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Par lettre du 4 mai 1964, le Conseil a demandé l'avis du Parlement européen sur une proposition de 
règlement de la Commission de la C.E.E. concernant les vins de qualité produits dans des-régions déter
minées. La commission de l'agriculture a été saisie de cette proposition par lettre du président du Parle
ment européen en date du 11 mai 1964. 

M. Vals a été nommé rapporteur. 

La commission de l'agriculture, sous la présidence de M. Boscary-Monsservin, a examiné le présent 
rapport au cours de ses réunions des 15 et 16 juillet et 28 septembre 1965. 

Le présent rapport ainsi que la proposition de résolution qui y fait suite ont été approuvés à l'unanimité 
par la commission de l'agriculture lors de sa réunion du 28 septembre 1965. 

Étaient présents: MM. Boscary-Monsservin, président, Sabatini, vice-Président, Vredeling, vice
président, Vals, rapporteur, Baas, Bading, Berthoin, Blondelle, Braccesi, Briot, van Campen, Charpen
tier, Hansen (suppléant Mme Strobel}, Klinker, Kriedemann, Lardinois, Loustau, Marenghi, Mauk, 
Richarts et Storch. 
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RAPPORT 

sur' la prt>position de la;Commissiôn de la C.E.E. au Cons~l (doc. 29; 1964-1965) 
· . relative à un règlement concernant les vins de qualité produits dans, . · 

/' 

'·. ' ' des régions déterminées 

Rapporteur: M. FranCis Vals 

• l'' J'' 

~ ' 

Monsièur le Président, 

1. Le :Parlement européen est saisi d'Mè propo- · 
sition de règlement du Conseil 'cGmèernant lès vir).s · 
,de' qualité prodbits.dans (les régions• détetminées. 

' ' ' ' 

Cette proposition se fmid~ sur Fartic!e ,4 du rè.: · 
glement n!l 24 du Conseil portant ·établissement 

· gradn,el d'tm,e organisation commune du marché 
· viti-vinicole. Dans ce règlement sont énumérés les 
· élém~nt~ sur lesquels doit.être basée la réglementa

tion sur les vins de qu~lité, à savoir :, 

' al délimitation de la zone, 'de produ~tion, 
b) -enèépagerùent, · 

· c) pratiques culturales, 
, , -, d) . méthodes de vinification, 

'eJ degré· alcoolique minimum naturel, 
f)· rende~~nt à l'hectare, · 
g) analyse et appréciation des caractères organolep

tiq~es. 

La proposition de règlement ayant uri caractère 
communautaire, tous les élélnents .énu~érés ci
d~sstis ont un caractère ~bligatoire', les États memr 
bres disposant toutefois de J'autonomie nécessa1re 
à; .t'application pl'atique de ces disp9sitions C9m
munes et ce .sous le contrôle général de. la Commis-
:sion de la C.E.E. . . 

· 2~ Le cà.ràct~re homogène qui lie ces différents 
· . , éléments implique en conséquence qu'il~ s;agit -de 

vi~s· qui sont à ~a foi~ des~ vins de qualité et produits· 
. , daf!s 'des régions déterminées: 

1 "·· . ·.Votre :coril.missitm est d'avis que lors de la dé
.termina~ion de ces rêgions il soit tenu compte des 
,conditions trq,ditionnelles. de production. Il importe 
en effèt que seuls les jus de raisin~ et les vins qui 1 . ' 

t' 

' ,,~-~ 

:~'.~\.;~,;~,· ~ . 

'' ' 

'1 • 

répondent à un rni11imum de qualité puissent béné ... 
fi.cier du labél communautaire de v.q.p.r.d.. , 

3. . Il s'agit dureste d'un problè~e q~e votre co~- . 
mission. a déjà. eu l'occasion· d'aborder. Dans le 
rapport élaboré en ~on nom . par M .. Carcassqnne 

. sur une politique commune dans le secteur des vins 
(doc. 4, 1960-'1961), on relè:ve· l'appréciation sui-
vante: · • 

'« Lors de la fixation dés régions ~ vocàtr~ 
viticole, il serait ·opport1,1n de protéger d'abord 
les régions viticoles traditî'onneilés dans la me
sure où cee~ est concilîable avec les exigences de, 
.qualité du 'vin. La culture viticole millénaire 

1 dans les régions vit,icoles de la Comrrtunauté 
est •la meilleu,re i~dication il~ sujet des régions 

, cent pour c~nt vit.icoles de la Communauté .. » 

· 4. En outre, votre commissiqn approuve l;objec-
. tif poursuivi par la Commission de la C.E.E. en la 
matière, à savoir la détermination de critères com
munautaires pré~is pour la production et le classe
ment' des vins de qualité. Sans cette exigence, on . 
s:exposerait au risque ·de voir un trop grand'.nom
bre de .. vins offerts sur le marché être class.és « vins . 
de qualité produits dans une région déterminée )), ' 

5. ·Parmi' les problèmes pru;ticplièrement délicats ', 
que ?OUlève la proposition de règlement, on œlève . 
les pratiques œnologiques. Là encore votre çom
müpion approuve le principe de l'interdiction· du 
coupage ,et du sucrage. Toutefois, elle admet que, 
pour prendre en considé,ration certains usages natio
naux, le coupage et le. sucrage puissent ~tre autori
sés si des tnotif!ôj d'ordre écologique et tecl)n:Ïq-q.e 

'rexigent: .. 

. Ces' pratiques ne devront toutefois s'exercer que 
dans des limites restreinteS'. · 

'. ' 

1. 

' 
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6. Votre c6m:mission a pris note du fait que l'un 
' des obj~ctifs fondamentaux est de protéger les pro

ducteurs contre la, concurrence déloyale et les con: 
sommateurs contre la fraude ou la confusion. Elle 
est d'avis que le but poursuivi ne pourra être plei
nement ·atteint que si, dans chaqûe Ét'at membre, 
un service spécialisé veille notamment au respect 
des dispositionsincluses dans la prés.~nte proposi
tion de règlemçnt (1). 

7. De tels organismes existent du reste dans cer-
. tains États membres. . · 

C'est ainsi qu'a été créé en France, en 1935, 
un Institut national des appellations d'origine des 
vins et des eaux-de-vie. Il s'agit d,'un,organisme offi
ciel chargé dè fixer la délimitation et les conditions 
de production des vins fins et des eaux-de-vie à. 
appellation d'origine contrôlée, d'organiser la dé.: 
fense des appellations et la lutte, contre la fraude, 

:tant en France qu'à l'étranger, et de fournir des 
avis au gouvernement sur la défense des intérêts 
des' producteurs de vin à appellation d'origine dans ' 
1~ comm~rce international, notamment à l'occasion 
de la préparation des traités de commerce. ' - · 

·8. , Dans le même esprit, eHe pense que, pour inci
ter les viticulteurs à observer les critères de qualité et 
pour mettre les consommateurs à l'abri de fraudes 

-~ventuelles, il s~rait nécess~re de créer des syndi
cats de défense de vins de gualité prùduits dans des 
régions déterminées. Les États membres pourraient 
tirer largemeJ!t parti des expériences frança~es en 
çe domaine. 

9. Il va de soi qué ce projet de règlement .en sa 
forme actuelle ne met nullement un point final à 
l'organisation du marché du yin dans la Commu
nauté. Il a pour but de traduire· aussi précisément 
que possible les directives transmise~ pàr le Conseil 
d:;ms le règlement n° 24. 

Par ailieurs, il s'insère en quelque sorte dans le 
cadre général du programme d'amélioration desstruc- . 
tures agricoles que s'est assignée la Communauté. 

Au demeurant, la Commission de la C.E.E. pro
cède adueHement à l'élaboration d'une propos,i.
tion de règlement portant dispositions complé- · 
menfaires pour un établissement graduel dti matché 
viti-vinicole, proposition sur laquelle le Parlement 
européen sera appelé à se prononcer. 

-Analyse succincte de la proposition de rè~lement 

Articles 1 4 3 

Ces articles traitent essentiellement de la dé
limitation des zones de production. L'article 3 pré-. . . 

(1) L'intervention de tels organismes avait déjà, été demandée-datts un rap
port sur une proposition de règlement portant établissement graduel 
d'une organisation commune des marchés dans le ,domaitie viti·vinicole 
(doc. 91) élaboré par M. Vals-<>t ad,opté pàr "le Par!eme.11t européen en 
novembre 1961. 1 

, 

2 

. ' 

lt>~'~.''~-~:.:iJ•\•'\~'' >C 

-. 

'', 1 

voit que ces zones font Fobjet d'une délimitation · 
. précise, autant qùe possible sur base parcellaire. 
V 6tre conunission s'est interrogée sur le' point de 
savoir si la délimitation sur base parcellaire con
vient à la détermination des zones de 'production 
des v:~q.p.r.d. qui constituent parfois des·superficies 

· relativement importantes. Elle ne propose cepen
dant pas d'amendement. 

' ·t 1 

•" 

Article 4 

1 
€et article prévoit l'étaplissemenf d'une liste . , 

' 1 

des cépages aptes à la production des ·v.q.'p.r.d .. , 
cépages qui ne peuvent ê~re que de vitiS' vinifera, 
Cette liste peut être ultérieurement révisée et 
complétée parl'introduction de n?uvéaux cépa~es. . / 

Les cépages ne figurant pas sur cette liste ne . 
. peuvent être destinés à la production de v.q.p.r.d. 

Votre commission a apporté un fl.lllendement 
formel à cet article et 'propose de modifier comme 

. · suit le premier alin,éa : 

dl est éta.bÎi une liste des cépag~ aptes à la 
production de chacun des v.q.p.r.d., cépages qui', .. 
ne peuvent être que de l'espèce vitis · vinifenp; 

- 1 • 1 ' 

Article 5 

Cet articl~ ·a trait ~ux pratiques culturales .. Il· 
pl'évoit notamment le recoùrs à l'irrigation lorsqùe .. · ' 
des raisons techniqu~s ou des cùnditions climati- · 
ques particulière~ rendent cette dernière. indispen.,.. · . 
sable. Votre commission 'accepte cé procédé mais· · 

'estime que l'irrigation doit être arrêtée bien, avant ~· 
'la maturité du raisin: · 

Aitiéles 6 et 7 

'Ces articles fixent des règles relatives aux pro: 
cédés de vinification. Votre commission approuvé 
pleinement l'int.erdiction du coupage et du sucrage. 
Cependant, elle est d'avis avec la Commission de 
la C.E.E. que,- ·pour prendre en considération les 
usages nationaux en la--matière,'dn puisse autoriser; 
dans c.ertaines limites et s.ous certaines conditions : 

- l'acidificf!.Ùon des moûts et des vins nouveau-1{,' 

-.- le sucrage et le eoupage des moûts et des vins 
. nouveaux en toléLant mênie une certaine aug
. mentation de volume. 

Les propositions de la Commission de la G.E,E. 
appellent néanmoins deux observa:tions de la part ' 
tle votre commission : 

- En cas de sucrage ou. de coupage, il est interdit 
de recourir simultanément à l'acidification. 
Votre commission approuve ce point de vue.· 



- L'utÙisati~n de l'acide cltrique,~ui èstautorisée _ ne répondant pa~ aux presériptions du présent .t 
, dans 'les lprutes de 0,5 gramme par litre, de- règlementi mais produit dans cet.te même région, · -~ 

, vrait faire l'~lijet d'un contrôle sévêre. peut exceptionnellement être autorisé· jusqu'au.. 
1er janvier 1970 ; · · 

·' 

. .. 

Articlè s· 
' -, . 

Cet :articl~ prévoit qu~ü est fixé un degré alcoo-' 
lique.minimum'pour chacup des v.q.p.r.d. 

Il ,eonvienf de noter. que certains m.e:q1bres de 
votre commission étaient d'ayis .de fixer un degré 
alcooliquÉ! minimum de 8,5o. · 

, C~t article prévoit la·. fixation d'un, rendement ~' 
maximùm à l'hectare, compte tenu notamment des 

. rendements '.constatés' au cours des dix ann~es 
précéderltes. 

. ' 
, Article 10· 

,1 

Le paragraphe 1 indique que <des èaracté
ristiques èt les valeurs limites des ,éléments énumé

.. tés à ranne~e du présent règlement sont définies 
· pour chacun des v.q.p.r.d.>>. 
) . . 

_ Votre èommission. ~ils tale: què éette .. li$te de 
. comprend' -P~· ·moins <le· -.21 . élémt:nts. Elle est 

. ' d'avis que pdur caractériser les v.q.p.r.d: certains 
de. ces éléments doivent obligatoirement être p:ris 
en :considération, les autres n'ayant· qu'uR· carac~ 
tère facultatif., · · 

' Le paragraphe 1 del'article 10 ainSi que la 
·•liste figurant en annexe ont été mo?ifiés· ~n ·ce 

sens.: 

' 1 - 1 1; 

, Articl~ 11 

Cet-article a trait à l'appellation: des vins. 

'. Votrecommission propose·d1en modifier la ré
' ·. ·' · daètiori sur la base ·des considéràtions, c~-après·: 

',. 
_:__ ia ~ention v.'q.-p.r.d. ou un symbole éqtrlvalent 

ainsi -qùe les' désignations traditi0nnelllls (appel
lation'd'origine ou indicatien de. provenance) ne 
peuvent être employées que . _pour des vins 

'' 
( . r~p<_>n.dant aux ·prescriptions du: présent règle-

' m~nt i · · · ' ... 
~- ie nom d'une région déterminée ne 'peut être 

employé que< pour des v.q.p.r.d. 'provenant de 
· ~· · raisins récoltés dans cette région.,Toutefois:pour 

tenir compte de certaines situations tra<;litionr~;el
.. les;l'èmploi, pourun v~rl., dU; nom d'une région 

- 11emploi d'une qênomination géographique autre 
que celle d'une région déterminée est autorisé 
sous réserye que le vin en cause soit produit 

·dans la région à laquelle s'applique la dénomi
nation avec des vendanges provenant de' cette 
région et que la déJlomination ne puisse créer . 
u~e confusion a:vec le noni .d'urie région déter- . 
rmnée. ' . · . . . .· ' .. 

Article 12 '' 

Cet article qui ttaite essentieltement du contr6le 
et de la p'fôtection d_és vins . a été amendé .par votre 
C<?mmission sur la. base des considérations ci·aprè~ : 

1' 1 ' ' 

' : ' 

- 1~ contrôle et la-protection des v .. q.p.r.d. parles · 
Etats membres doivent' être assurés dans des 
conditions :~u ~oips équi~alentes à celles qui 

· découlent des accorils internationaux qu'ils ont 
•. ratifiés antérieurement- à la publication . du, 

présent règleii,lent.; · · 

' ' ' - ' 

, --;-' votre · co~iss1on !fernande _la suppressioljl du 
· 'certi:fit,at d'analyse et d'appréciation délivré 

·par l'Etat m~mbrepr?du~eur;et' qui 9-e1vrait 
accompagner les v.q,p.r.d. . . . · . . . . 

Article 12 'bis (nouveau) 

Votre coriimission estime, ii).dispensable :que ' 
rdans chaque État men:ibre un service spécit!tlisé 
veille au respect des dispositions incluses dans la . 

. présènte proposition de règlement. Hn, amel;lde
meilt est proposé en ce sen~~ . 

'"· 

Art~cle 13' 

Cet article prévoit que les viJ;ls de liqueur de· . 
qualité ainsi· que le~ vins mousseux, d~ qualité pro
duits dans de.s régions déterminées feront l' objt)t 
d'une réglelt\EfOtation particulière. · ' 

. 
_ A,rticle 14 

Cet article n'aurait pas appelé .d'opservations 
dè votre coÙ}.mission s'il n~~tait: apparu au cours 
de là discussion en présence d'un représentant de 
la Commission ~e la C.E.E, qu'une erreur matérielle 
s' était_glissée dans le texte· r.roposé. par <ielltt-ci. · 

Il faut donc lire :· 

« ••• les modalités et conditionsvisées à l'article 1; 
paràgrq.phe 4,n au lieu de <1'7, pa(agraphe 2, àli-
néa' 2, premièr~ phrase ».. . 

1 

,_ ' • 

3 
1 / ~ 

' ·,' ~, ..... 
~~··: ·_; ", 

t' . ...,'..-?-'. ' 

f'.~ .. -~_.,:;-; 
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~ 1 \' 

- Votre. conunission propose un amendement en 
' ' 1 ' ~ j • Cf? sens. 

1 
• -

.A_1Ûcte 15 

Cètte niêtrie en::ettr matérielle se retrouve (uni
qtiemertt dans les te:xtes français et néerlandais) 
au paragraphe ~de l'article 15 que v~fre co~
sion: 'propose de modifier par analogie à la mqdifica-
tiôn apportée à l'article 14. . _, 

En outre; il semblerait plus exact, dÇIJls les 
·paragraphes. 1, '2- et 3, d'em~oyer les t~rpiès 

, . · « Chaque État membre producteur» plutôt que 
«·Les ~t~ts Ill;émbres producteurs». 

-! 

'·'J, 

.• 

- \:'( ',''' 

4 

• J 

.. 

,. ·~ 

· . Vot~ ·c?,~$ion propo~ des am~e~tits en ··, 
ce ·sens. · . ' , · ·. . · · ·,' ' . 

"· 
Article 16 

Cet article· co~porte ·les dispositions :fin3Jes de· 
même qu'il ,prévôi~ un rôle de coordination par la· 
.Commission -de la C.E.E. sur le plan c6tnmunau-
tair'e. . · · ·, 

~~ # 

'· Votre commission à estitné.·qu'il convenait d'a~· 
jouter les mots «et contrôle», œ contrôle:_ pouvant, 

1 à I'h<i!ure actuelle, se faire par le biais_ ~es comités ··,' -' 
de gestion~ · 

1 l' 
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. Proposition· de ré~olution 

_portant llvis .du Parle~ènt européen sur la proposition de la Commission de la 
Communauté écon'dmique-européenne au Conseil relative à un règlement concer~ · 

n~t les vin~ de qu~lité produits dans. ~es région, ~étermhiées · 
·.~ -J 

•.' 

Le Parlement e~ropéen, .. 

- cori~ulté parie' Cbnseu' de la C.E:E. {doc .. 29, 1964-1965) ; 
' ' ' 

.,.--- ·ayan.t.p;ris corinaissanèe dela proposition de la Corntni:;sion :de la C.É.E. 
: . (VI/~OM; (64) 120 final) ; . ' ' ' . . '. 

' . . 
.....,.. ·V1ll~. rapport de:sa commission· de l'àgriculture (doc. 89), . ' 

.. estime que la proposition.de la Commission de la C.E.E. doit être complétée p~r 
· :une propesition de règlement portant dispositions complémentaires pour l'établisse-
. ·ment graduel d'une organi$âtion commupe du marché viti~ vinicole ; .. 

"' ' ' 1 1 . ,. 
~end avec intérêt cette proposition de règlem~nt ; ' 

•:, (( 

i'fPl)ite la Commission de la', C.E.E.: conforntéme~t à la procédure fixée à l'article 
149 du traité, à apporter à sa. proposition des modifications ·au 6e considér~t 

. ainsi qu'aux artides 4, 6,'.8; 10, 111 12, 14,115 et 16 et à ajouter un çon~idérant 10 bis 
et un article· 12 bis ; .... 

• · · cht.trg~ son président de, trànsmettre le présent a vis· ainsi què le rapport auquel ~1 
fait sUite au Conseil et à la Commission 9«:!1a C.E.E. · 

. ·. ' 1 . 

,, 

.·, 

\ 
'' 

. ·~ 

' ' 

' ' 

1 '; 
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TEXTE fROPOS~ PÀR Ll\ OOMMISSION·:PE LA, C.E.E. 
. . 

' 
Proposition d'un règlement -du· Conseil concer• 
nant les vins de qualité produits dans des régions 

' · détermmées · 

1 ' 

. LÉ CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTÉ Éco:NoMIQ(TE 

EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communa,uté éconÔ
miqùe européenne et notam~e:pt son article 43, 

. vu le règlement no 24 du Conseil portant établis
. sement graduel d'une organisation 'commune du 
· marché viti-vi.picole et notâmment son 'l}-rtide 4 (1), 

·vu la proposition de ia éommissi_on, 

vu l'avis du P~rlement européen, 
' ' ' '' 

1. Considérant que le développement· d'une 
politique. de qua!\ té dans le domaine agricole ét tout 
sp~dalèment dans le domaine vinicole ne peut que-· 
contribuer à l'amélioration des conditions dü mar
c:Q.é et, par Ià. même, à l'accroissement dt'!s dé- · 
bou~hés; 

'1 ,.., 

. TEXTE MODIFit . . 1 . ,, 

1. 

Proposition d'un règlement du Co~seil co~cèr
nant les vins de qualité Pl'~duits dans des régions' 

'· déterminées 

. LE CONSEIL .DE LA. COMMUNAUTÉ É~ONOMlQUE 
EÙROPÉENNE,,. ' . 

iiiéhangé 

infhangé··. 

inchangé 

_ i~changé 
·---

1. . inchang~ 

·' 

2. , inc:hângé. 2. Considérant que l'adop):ion de disciplines 
communes •concernant là production et 1e contrôié 

0 ' ) des vins de qualité produits dans des régiOns det~tnii-

., ' 

·1' 

\ . 

nées s'inscrit dans le cadre dç la politique visée 
précédemment, et qù'elle est de nature à contri- · 

. buer à ce que soient atteints les objectifs év?qués 
-..ci-dessus; . · J 

3. Considérant qu'il importe que lès ~ins de 
' qualité produits dans des .régions· détemùn~s, 

tout en- gardant leur- individualité, fassè1;1tl'objet 
·d'une défini·tïon commtine ; , · . ·• · 

"· 
4. Considérant qu'il est indispensable que 6oient 

· préèisées la, n~turè •et la portéè 'des él~ments érmmé- . 
rés à l'article 4, paragraphe 2,' du règlement· no 24 
du èonseil; · · 

5. Considérant què, s'il est nécessaire de tenir 
' compte des conditions traditioniu;lles de prodùc

. tioh, .il importe que soit réali~é un effort commun 
' d'han:nonisat.ion, avec pour ·objectif tine plus 
. grande rigueur en ce qui concerne les exigences de 
qualité, notamment au sujet 'des méthodes de vini-
fisaHon ; · - ' · 

(') J.O. n• 30 du 20 avrill962, p. 989/62. 
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3. inch;tngé 

• 1 4 •. inchangé 

5. inchangé·· 
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TExtE PROPOSÉ P~R· u' coMivtrssr~N I'>E Id\: c.È.E. 

'6. Considérant, qu'il est nécessaire d'énumérer 
et de dépnir les éléments qui peuvent permettre de · 
caractériser chacun des vins de qualité· produits 
dans des régions détermi:rié.es ,; 

7. Considérant que, jusqu'à l'adoption de mé
thodes communautaires pour l'exam~n de ces élé
ments, il convient de se référer aux méthodes d!ana
lyse' fixées, lors ·de l'entrée en vigueur du présent 
règle.ment, à. rannexe A de la Convention intema
,tionale pour l'unificâtion des méthodes d'analyse 
et d'appréc!atiori des vins du 1'3,octobre 1954; que, 

· par ailleurs, lorsque cette annexe ne prévoit pas 
de méthode pour l'examen des éléments en cause, 
l,!)S méthodes traditionnellement employées dans 
chacun des pays membres,restent applicables; 

8. Considérant qu'en vue de préserver les 
.droits des producteurs contre la concurrence dé
loyale et ceùx d~s co:qsommateurs contre ·les con
fusions et les tromperies il est nécessaire de réser
ver la mention «vin de qualité produit dans une 
:r;égion_ déterminée )) aux vins. répondant aux > 

prescriptions communautaires ; 

9. Considérapt que la. réglementation des vins 
• de qualité produits dans des régions déterminées 
~ doit 'sauvegarder les caractéristiques particulières 
·gui s'attachent à' la notion d'appellf!Jion d'origine 
· et d'indication de provenance, -ainsi qu'aux autres 
désignations traditionnelles qui ont une valeur 
cpmmercialè.incontestable; 

· 10. Considérant qu'il est indispensable que le 
' ·présent règlement porte non seulement sur les~ 

conditions d'obtention des vins de qualité produits 

1 ' 

, daris des régions déterminées mais encàre sur le 
contrôle et la protection de ces vins jusqu'au stade 
de la con?ommation; 

, 11. Considérant que pour la mise en œuvre 
de certaines des dispositions. envisagées il convient 

. de faire recours à la. procédure de coopération entre 
les États membres et la Commission ari sein du 
comité de.gestion prévue à l'article 7 du règlement 

' · n° 24; · · 

12. Considérant que dans les limites du pré
sent règlement il revient aux États membres, 
chacun ,en ce qui le concerne, de prendre tourtes 
dispositions par,ticulières relatives aux vins de 
qualité produits' dans des régions déterminée:s ; 

... 1 ~:~ 4 , ' ' .,_, 
"::-,.,., ,,, '-,.----- ,~--· -~~-,~. 1 ~~---·-;-
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TEXTE MODiliiÉ 

6 .. Considérant qu'il est nécessaire d'énumérer 
\ > 

et de. définir les él~ments obligatoires et facultatifs 
. qui permette)lt de caractériser chacun des vins de 
qu~lité produits dans des régions déterminées ; 

7. inchangé 

8. in chang~ 

9. inchangé ' 

'10. inchangé 

10 bis. Considérant . que dans chaque État 
membre un service spécialisé doit veiller notam~ 
ment au respect des prescriptions incluses dans le 
présent règlement ; ' 

11. inchangé 

12. inchangé 
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TEXTE PROPOS:É PAR LA COMMIS~ION DE LA C.E.E. 

' , 2. Les vinificateurs qui dispose])t de v:endanges 
. répondan~ aux conditions exigées pour l'obtention 
de v.q.p.r.d. et d'autres vendanges -doivent en assu
rer une vinification distincte. 

ArtiCle 7 

. 1. Les méthodes de vinification particulières · 
suivant lesquelles sont obtenus les v.q.p.r.d. sont 

i définies pour chacun de ces vins. : 

2. L'acidification des'moûts aptes à donner des 
v.q.p.r.d. ne peut être effectuée qu'à l'aide d'acide 
tartrique dans la limite maximum de 2 grammes 
par litre. 

·.Celle ses v.q.p.r.d. ou des vins aptes à donner 
des v.q.p.r.d. ne peut l'être qu'à l'aide d'acide ci
trique, à la dose maximum· de 0,5 gramme pai 
litre .. 

3. Sont interdits : 
' ' 

a} le sucrage des v.q.p.r.d. ou des inofl.ts ou des. 
vins aptes à donner des v.q.p.r.d.'; 

.b) le coupage des v.q.p.r.l ou des moûts ou des 
vins· aptés à donner des v.q.p,r.d. avec des 
moûts ou des vins ne pouvant. prétendre à la 
dénominàtion reçonnue ou revendiquée. 

4. Toutefois, lorsque les conditions écologiques 
et des raisons techniques le nécessitent, peût être 
autorisé suivant les modalités à fixer conformé
ment à l'article 14: 

. . ' 
a) le sucrage des moûts ou des vins nouveaux en-
' core ·en fermentation apt~s à donn~r des 

v:q.p.r.d., sous réserve que l'opération n'ait 
pas pour effet d' ~lever leur volume de plus de 
8% et !eur teneur alcoolique de plus de 2o, ce 
dernier n,1aximum pouvant être· porté à ~ 0 dans 
certaines régions déterminées à la condition 
que Çies circonstances· ex,.ceptionnelles le justi
fient; 

,b) lè .coupage des moûts ou des· vins ·nouveaux 
encore en fermentation àptes à donner des 
v.q .p.r.d. avec des moûts «neutres n concen
trés au minimum à· 28 o Baumé, pouvant pro
venir d'une région autre que la région détermi
née, sous réserve que l'opération n'ait pas pour 

•, 

1 effet d'élever leur volume de plus de 10% et 
!eur teneur alcoolique de plus d~ 2 o. · 

10 
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TEXTE MODIFI:É 

2. Les vinificateurs qui disposent de vendanges 
répondant aux conditions exigées pour l'obtention 
de v.q.p.r.d. et d'autres vendanges doivent en assu-
rer la vinification séparément. · ·. 

Articte r 

inchangé 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Les pratiques œnologiques visees aux para
graphes 2 et 4 so.~t exclusives l'une de l'autre. 

Article 8 

1. Un degré alcoolique minimum naturel est 
fixé pour chacun des v.q.p.r.d. 

Par degré alcoolique naturel, on entend la te
neur al~oolique totale, acquise ou en puissance, 
avant tout enrichissement. 

Pour .la fixation de ce degré, il est tenu compte 
notamment des degrés constatés pendant les dix 
'années précédentes, seules étant prises en considéra
tion les récoltes de qualité satisfaisante obtenues • 
dans les terroirs les plus représentatifs de la région 
déterminée. 

2. La fixation du degré alcoolique minimum na
turel peut être rèmplacée par celle de la richesse 
minimum naturelle en sucre du moût ou du rai
sin. En ce qui concerne les moûts, on entend par 
richesse naturelle en sucre la teneur en sucre avant 
tout enrichissement. 

3. Les méthodes d'analyse appliquées, pour la 
détermination du degré alcoolique minimum natu
rel ou de la richesse minimum naturelle en sucre 
sont celles ·visées à l'article 10, paragraphe 2. 

A. r tic le 9 

1. Pour chacun des v.q.p.r.d., il est fixé un ren
dement maximum à l'hectare exprimé en quanti
tés de raisins, de moût ou de vin. 

Pour cette fixation, il est tenu compte notal!l
ment des rendements constatés au cours des ·dix 
années précédentes, seules étant prises en considé
ration les récoltes de qualité satisfaisante obtenues 
dans les terroirs les plus représentatifs de la ré
gion déterminée. 

Ce rendement peut faire l'objet, chaq~e année, 
d'ajustements, compte tenu du volume et de la 
qualité de la récolte. 

2. Le dépassement du rendement ma:Xi:tnum en
traîne l'interdiction d'utiliser, pour la totalité de 
la récolte, la dénomination revendiquée. 

' ' 

Toutefois, l'utilisation de la dénomination peut· 
être ,autorisée pour tout ou partie de la récolte 

. dans les conditions fixées conformément aux dispo
sitions de l'article 14. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 8 

1. Un degré alcoolique minimum naturel est 
fixé pour .chacun des v.q.p.r.d. 

Pa; degré alcoolique naturel, on ehtend la te
neur alcoolique totale, acquise ou en puissance, 
avant tout enrichissement éventuel. 

Pour la fixation d.u susdit degré alcoolique mini
mum, il est tenu compte notamment de la teneur 
alcooliqut constatée pendant les dix années précé- · 
dentes, seules étant prises en considération les ré
coltes de qualité satisfaisante obtenues dans les 
terroirs les plus représentatifs de la région déter
minée. 

2. La fixation du degré alcoolique minimum na
turel peut être remplacée par celle de la richesse 
minimum naturelle en sucre du moût ou du raisin. 
En ce qui c,oncerne les moûts, .on entend par ri
chesse naturelle en sucre la teneur en sucre avant 
tout enrichissement éventuel. 

3 .. inchangé 

Article 9 

inchangé 

Il 

.· 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 10 

1. Les caractéristiques et les valeurs limites des 
éléments énumérés à l'annexe du présent règlement 
sont définies pour chacun des v.q.p.r.d. 

2. Jusqu'à ce que soient arrêtées des méthodes 
communautaires, 

- les méthodes d'analyse appliquées pour l'exa
men des éléments visés au paragraphe 1 sont 
celles fixées, lors de l'adoption du présent règle
ment, à l'annexe A de la Convention inter
nationale pour l'unification des méthodes d'ana
lyse et d'appréciation des vins du 13 octobre 
1954; 

- lorsque cette annexe ne prévoit pas de méthode 
pour l'examen de certains des éléments visés 
au paragraphe 1, les méthodes traditionnelle
ment employées dans chacun des États mem
bres restent applicables. 

3. Les conditions dans lesquelles il est procédé 
à l'appréciation des caractéristiques ainsi qu'à 
la détermination des valeurs des éléments visés 
au paragraphe 1 sont fixées conformément aux 
dispositions de l'article 14. 

Article 11 

1. La mention «vin de qualité produit dans une 
région déterminée n est obligatoirement accompagnée 
du nom de la région déterminée. Elle est réservée aux 
vins répondant aux prescriptions du présent règle
ment et à celles adoptées en application de celui-ci. 

2. Le nom d'une région déterminée ou toute autre. 
indication géographique ne peut servir à dJsigner un 
vin autre que v.q.p.r.d. qu'à la condition de s'appli
quer à un vin effectivement produit dans l'aire de pro
duction dont il porte le nom et d'être employé seul. 
L'adjonction de toute autre mention, géographique 
ou non, de nature à assurer, directement ou indirecte
ment, une désignation plus précise de la provenance 
ou de l'origine, ou une appréciation qualitative 
d'un vin autre que v.q.p.r.d., est interdite. 
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TEXTE MODIFIÉ 

Article 10 

. 
1. Pour chacun des v.q.p.r.d., il est défihl de~ 
caractéristiques et valeurs, obligatoires ou faculta
tives et figurant parmi les élément~ énumérés à 
l'annexe du présent règlement . 

2. inchangé 

3. inchangé 

Article 11 

1. La mention communautaire « v.q.p.r.d.>> ou· 
un symbole équivalent ainsi que les désignations 
traditionnelles telles qu'appellation d'origine ou 
indication de provenance assorties d'une mention 
de qualité ne peuvent être employées que pour des 
vins répondant aux prescriptions du présent règle
ment et à celles adoptées en application de celui-ci. 

2. . Le nom d'une région déterminée ne peut être 
employé que pour les v.q.p.r.d. provenant de raisins 
récoltés dans cette région. 

Toutefois, l'emploi du nom d'une région déter
, minée pour des vins ne répondant pas aux prescrip
tions du présent règlement et à celles arrêtées dans 
celuio.ci, mais produits dans cette même région, 
peut être exceptionnellement autorisé jusqu: au 1er 
janvier 1970 pour tenir compte de certaines situa
tions traditionnelles. 

L'emploi d'une dénomination géographique autre 
que celle d'une région déterminée est autorisé sous 
réserve que le vin en cause soit produit dans la ré-

. gion à laquelle s'applique la dénomination, avec des 
vendanges provenant de cette région, et que la dé
nomination ne puisse créer une confusion avec le 
nom d'une région déterminée. 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

3. · Un v.q.p.r.d. ne peut circuler sous une déno
mination autre que celle qui a été reconnue dan·s 
l'État membre producteur. 

Les vins autres que les v.q.p.r.d. ne peuvent 
circuler, être mis en vente ou vendus dans des con
ditions de nature à créer .une confusion, dans 
l'esprit du consommateur, avec un v.q.p.r.d. 

Un vin répondant aux prescriptions du pré
sent règlement et à celles adoptées en application 
de C!!lui-ci ne peut circuler sans la mention1v.q.p.r.d., 
à moins qu'il ait fait l'objet d'un déclassement dans 
les conditions fixées conformément aux dispositions 
de l'article 14. 

Article 12 

1. Les États, membres assurent le contrôle et la 
protection des v.q.p.r.d. 

Les quantités de vin pour lesquelles la mention 
« v.q.p.r.d. » est revendiquée ou reconnue font no
tamment l'objet d'une déclaration particulière lors 
de la souscription des déclarations de récoltes et 
de stocks prévues au règlement n° 134 de la Com
mission. 

Les raisin? et les moûts destinés à la produc
tion des v.q.p.r.d., ainsi que les vins pour lesquels 
cette dénomination est revendiquée ou reconnue ne 
peuvent. être mis dans le commerce sans un docu
ment d'accompagnem~nt. 

Ils doivent être pris en charge par les commer
çants ou les transformateurs sur des registres d'en
trée et de sortie. 

Les v.q.p.r.d. sont accompagnés d'un certificat 
d'analyse et d'appréciation délivré par les autorités 
compétentes de l'État membre producteur. 

2. Sont arrêtés conformément aux dispositions 
de l'article 14 : 

TEXTE MODIFIÉ 

3. Un v.q.p.r.d. ne peut circuler sous une déno
mination autre que celle qui lui a été reconnue dans 
l'État membre producteur. ·· 

Les vins autres que les v.q.p.r.d. ne peuvent 
circuler, être mis en vente ou vendus dans des con
ditions de nature à créer une confusion avec un 
v.q.p.r.d. 

Un vin répondant aux prescriptions du présent 
règlement et à celles adoptées en application de ce
lui-ci ne peut circuler sans la mention v.q.p.r.d., 
à moins qu'il ait fait l'objet d'un déclassement 
dans les conditions fixées conformément aux dis
positions de l'article 14. 

Article 12 

1. Chaque État membre assure le contrôle et la 
protection des v.q.p.r.d. dans des conditions au 
moins équivalentes à celles qui découlent des ac
cords internationaux qu'ils ont ratifiés antérieure
ment à la publication du présent règlement. 

Les vins pour lesquels le caractère << v.q.p.r.d.>> 
est revendiqué font notamment l'objet d'une décla
ration particulière lors de la souscription des dé
clarations de récoltes et de stocks prévues au règle
ment n° 134 de la Commission. 

Les raisins et les moûts destinés à la production 
des v.q.p.r.d., ainsi que les v.q.p.r.d. ne peuvent 
être mis dans le commerce sans un document d'ac
compagnement. 

Ils doivent être pris en charge par les commer
çants ou les transformateurs sur des registres d'en
trée et de sortie. 

Les v.q.p.r.d. sont accompagnés d'un label dé
livré par les autorités compétentes de l'État mem
bre producteur. 

2. Sont arrêtés conformément aux dispositions 
de l'article 14 les modalités d'application du pré
sent article ét en particulier les modes de .Présen-
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

a) les exceptions· aux cas dans lesquels le certificat 
visé au paragraphe précédent, dernière phrase, 
est exigé; 

b) les modes de présentàtion et les indications 
qui doivent figurer sur les récipients contenant 
des v.q.p.r.d. ainsi que sur les documents d'ac
compagnement ; 

c) les autres conditions d'application du présent 
article. 

Article 13 

Des dispositions complémentaires concernant 
les vins de liqueur de qualité produits dans des 
régions déterminées ainsi que les v,ins mousseux de . 
qualité produits dans des régions déterminées font 
l'objet d'un règlemeJ)t séparé à adopter par le 
Conseil suivant la procédure de l'article 43, para
graphe 2, du traité. 

Article 14 

Sont arrêtées, dans les six mois à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement et selon 
les dispositions de l'article 7 du règlement n° 24 du· 
Conseil applicable par analogie, les modalités et 
conditions visées aux articles 7, paragraphe 2, alinéa 
2, première phrase, 9, paragraphe 2, alinéa 2, 10,. 
paragraphe 3, 11, paragraphe 3, et 12, paragraphe 2. 

Article 15 

1. . Les États membres producteurs adoptent les 
mesures nécessaires pour l'application des disposi
tions des articles 3, 4, 5, 6, 7, paragraphe 1, 8, para
graphes 1 et 2, 9, paragraphe 1, et 10, paragraphe 1. 

2. Les États membres producteurs donnent les 
autorisations prévues aux articles 6, paragraphe 1; 
troisième phrase,. et 11, paragraphe 2. 

3. Les États membres, suivant les modalités à 
fixer conformément à l'article 14, donnent les auto
risations prévues à l'article 7, paragraphe 2, alinéa 
2, première phrase, et à l'article 9, paragraphe 2, 
alinéa 2. 

4. Les États ,membres 'prennent toutes mesures 
en vue d'adapter leurs dispositions législatives, 
réglementaires et administratives, de façon que les 
dispositions du présent règlement puissent être 
appliquées à partir du 1er janvier 1967. 

. 14 
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tation et les indications qui doivent figurer sur les 
récipients contenant des v.q.p.r.d. ainsi que. sur 
les documents d'accompagnement. 

Article 12 bis 

Dans chaque État membre, un service spécialisé · 
veille notamment à l'application des dispositions 
incluses dans le présent règlement. 

Article 13 

inchangé 

Article 14 

Sont arrêtées, dans les six mois à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement et selon 
les dispositions de l'article 7 du règlement n° 24 du 
Conseil applicable par analogie, .les modalités et 
conditions visées aux articles 7, paragraphe 4, 9, 
paragraphe 2, alinéa 2, 10, paragraphe 3, 11, para
graphe 3, et 12, paragraphe 2. 

Article_ 15 

1. Chaque État membre producteur adopte les 
mesures nécessaires pour l'application des disposi
tions des articles 3, 4, 5, 6, 7, paragraphe 1, 8, pa
ragraphes 1 et 2, 9, paragraphe 1, et 10, paragra
phe 1. 

2: Chaque État membre producteur donne les 
autorisations prévues aux artièles 6, paragraphe 1, 
troisième phrase, et 11, paragraphe 2. 

3. Chaque État membre producteur, suivant les 
modalités à fixer conformément à l'article 14, donne 
les autorisations prévues à l'article 7, paragraphe 4, 
et à l'article 9, paragraphe 2, alinéa 2 (1). 

4. inchangé 

(1) Cette mod1ficat1on n'est valable que pour les textes français et néerlan-
dais. ' 

' ' 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 16 

1. Les États membres communiquent à la Com
mission, au plus tard un mois après leur adoption, 
les dispositions législatives, réglementaires et ad
ministratives prises en application du présent règle
me'nt. 

2. Les États membres communiquent à la Com
mission le nom et l'adresse des organismes chargés 
d'assurer l'application du présent règlement, tant 
sur le plan national qu'éventuellement dans cha
cune des régions 'déterminées. 

La Commission coordonne, sur le plan commu
nautaire, l'action des organismes chargés d'assu
rer l'application du présent règlement sur le plan 
national. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous . 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 16 

1. inchangé 

2. Les États membres communiquent à hi. Com
mission le nom et l'adresse des organ~smes chargés 
d'assurer l'application du présent règlement, tant 
sur le plan national qu'éventuellement dans cha
cune des régions déterminées. 

La Commission coordonne et contrôle, sur le 
plan communautaire, l'action des organismes char
gés d'assurer l'aJ;>plication du présent règlement sur• 
le plan national. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout · 
État membre . 
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ANNEXE 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Liste des éléments qui permettent de caractériser 
les vins de qualité produits dans des ré~ions 

déterminées (article 10) 

A - Fixés sur la base d'un examen organolep
tique 

1. Couleur 

2. Limpidité et dép6t 

3 .. Odeur et saveur 

B - Fixés sur la base d'essais de tenue du vin 

4. Tenue à l'air 

5. Tenue au froid 

C - Fixés sur la base d'un examen microbiolo
gique 

6. Tenue à l'étuve 
7. Aspect du vin et du dép6t 

D - Fixés sur la base d'une analyse physique et 
chimique 

8. Densité 

9. Degré alcoolique 

10. Extrait sec total (obtenu par densimétrie) 

11. Sucres réducteurs 

12. Saccharose 

13. Ce~dres 
14. Alcalinité des cendrBS 

J.5. Acidité totale 

16. Acidité volatile 

17. Acidité fixe 

18. pH 

19. Anhydrîde sulfureux libre 

20. Anhydride sulfureux total 

E - Fixés sur la base d'une analyse complémen-

16 

taire · 

21. Acide carbonique (vins pétillants et vins 
mousseux, atm. à 20 ° C) · 

TEXTE MODIFIÉ 

Liste des éléments qui permettent de caractériser 
les vins de qualité produits dans des réi\ions 

déterminées (article 10) 

1 - Éléments obligatoires 

A- Examen organoleptiqu~ 

1. Couleur 

2. Odeur 

3. Saveur 

B - Analyse physico-chimique 

1. Densité 

2. Degré alcoolique 

3., Acidités : totale, fixe, volatile 

4. pH 

5. Aphydride sulfureux : total et libre 

6. Extrait sec 

7. Chromatographie des matières colo
rantes 

II - Éléments facultatifs 

A -Fixés sur la base d'un examen organoleptiq'tfe 

1. Limpidité et dépôt 

B-Essais de tenue et examen microbiologique 

1. Tenue à l'air 

2. Tenue au froid 

3. Tenue à l'étuve 

4. Aspect du vin et du dépôt 

C- Analyse physico-chimique 

1. Sucres réducteurs 

2. Saccharose 

3. Cendres 

4. Alcalinité des cendres. 

5. Acide carbonique .(vins pétillants et vins 
mousseux) 
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